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1.  Présentation générale de Creutzwald  
 
 
La commune de Creutzwald est située en Moselle dans la région Grand-Est. Frontalière à  
lõAllemagne, elle fait partie de la Communauté de Communes du Warndt, composée de 5 
communes : Creutzwald, Ham -sous-Varsberg, Varsberg, Bisten-en-Lorraine, Guerting . Elle 
sõ®tend sur une superficie de 26,72 km2. 
 

 
 
Tableau 1 : évolution démographique, INSEE  

Population 1999 2009 2015 

Creutzwald 14360 13525 13483 

CC du Warndt 19093 18407 18102 

 
La dynamique démographique est en régression, aussi bien pour la commune que pour 
lõintercommunalit®. Elle est due à un solde migratoire négatif, et pour la période 2009 -2014 à 
un solde naturel également négatif, signe que le territoire a du mal à renouveler  sa population.  
Malgré une diminution de la population entre 2009 et 201 5, la commune a vu son nombre de 
ménages augmenter. En effet, Creutzwald comptait 5 846 ménages en 2009 et 6  085 ménages 6 
ans plus tard, soit 23 9 ménages en plus. La structure des ménages a considérablement évolué 
sur cette courte période. Le nombre de ménages avec famille a diminué ( -114), le nombre de 
m®nage dõune personne a, lui ,  augmenté de 357 soit près de 20% de ménages dõune personne en 
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plus en 5 ans. Cette évolution confirme le vieillissement de la population constaté à Creutzwald, 
mais aussi sur lõensemble de la r®gion.  
La taille moyenne des ménages est de 2,1 personnes en 2015. 
 

Le tableau joint montre une relative stabilit® de lõactivit® du Parc dõactivit®s Sud  de Creutzwald. 

 

Cõest la raison pour laquelle la Communaut® de communes a cr®® le Warndt ParK. Les conditions 
de commercialisation ont chang® notamment sur le Parc dõactivit®s Sud o½ les projets sont ¨ 
dominante commerciale. Ces évolutions sont une des raisons même du changement de PLU 
envisagé. 
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2.  Rappel de la procédure de modification  
 

LE CADRE REGLEMENTAIRE 

o Pourquoi faire évoluer le PLU  ?  

Le PLU évolue et doit évoluer pour rester en adéquation avec le cadre légal, les documents de 
planification dõun niveau sup®rieur ou simplement avec les ambitions et les perspectives 
dõam®nagement de la collectivit®. Le code de lõurbanisme permet de recourir ¨ une proc®dure 
de modification du PLU. La proc®dure de modification est engag®e ¨ lõinitiative du pr®sident de 
lõ®tablissement public de coop®ration intercommunale ou du maire qui établit le projet de 
modification.  
 

o Le champ dõapplication de la modification (L.153-36 et suivants du code de 
lõurbanisme) 

La modification peut porter sur le règlement (écrit et/ou graphique), les orientations 
dõam®nagement et de programmation (OAP) ou le programme dõorientations et dõactions (cas 
dõun PLUi H/D), d¯s lors que le projet de modification nõimplique pas : 

- de changer les orientations d®finies par le projet dõam®nagement et de d®veloppement 
durables (PADD),  

- de réduire un espace boisé classé, une zone agricole ou une zone naturelle et forestière,  

- de réduire une protection édictée en raison des risques de nuisance, d e la qualité des 
sites, des paysages ou des milieux naturels,  

- ou une évolution de nature à induire de graves risques de nuisance.  

Cette procédure permet des modifications ayant pour effet de  :  

- majorer de plus de 20 % la densité des zones urbaines ou à urbaniser (hors cas prévus 
express®ment par le code de lõurbanisme),  

- diminuer ces possibilités de construire,  

- r®duire la surface dõune zone urbaine (U) ou ¨ urbaniser (AU). 

Elle permet notamment dõouvrir ¨ lõurbanisation les zones ¨ urbaniser (souvent classées 2AU 
depuis moins de 9 ans) des PLU (zones d®finies par lõarticle R. 151-20 du code de lõurbanisme). 
 
Le sch®ma suivant d®taille la proc®dure de modification dõun PLU qui se pr®sente en quatre 
étapes  :  

- lõengagement,  

- la constitution du dossier ,  

- lõenqu°te publique, 

- lõapprobation et les mesures de publicit®. 
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LE PLAN LOCAL DõURBANISME DE CREUTZWALD 

Par délibération du Conseil Municipal en date du 28 novembre 2005, la commune de Creutzwald 
a approuv® la 3¯me r®vision de son Plan dõOccupation des Sols, valant ®laboration du Plan Local 
dõUrbanisme. 

Le 8 septembre 2008 le P.L.U. a été modifié et révisé (révision simplifiée).  

Le 24 septembre 2012 le P.L.U. a également été modifié.  

Le 8 juillet 2013 le P.L.U. a été modifié pour permettre la réhabilitation du stade de la Houve.  

Le 12 décembre 2016, le P.L.U. a ®t® modifi® afin dõint®grer la phase 1 de la nouvelle zone 
dõactivit® du Warndt ParK. 

Le territoire est également couvert par le SCoT Rosselle approuvé en 2012 et composé de 47 
communes pour près de 174 000 habitants . Il est actuellement en révision.  

 

LES ORIENTATIONS ET ENJEUX DE LA MODIFICATION DU PLU DE CREUTZWALD 

 

Présentation du projet du Warnd t  ParK 

La Communauté de Communes du Warndt (CCW) a réalisé une Zone dõAm®nagement Concert®e 
(ZAC) sur la commune de Creutzwald. 

Lõam®nagement de cette ZAC permet  lõaccueil de nouvelles entreprises, ainsi que des loisirs, du 
commerce, des services et de lõhabitat, et donne une nouvelle impulsion au développement 
économique du secteur.   

La zone dõ®tude se situe sur le territoire de la commune de Creutzwald, ville du département 
de la Moselle (57), en Lorraine. Elle se trouve dans l'arrondissement de Boulay, et appartient au 
canton de Bouzonville. Creutzwald est jumelée avec la ville de Dillingen/Saar, située en 
Allemagne, dans le Land de Sarre. 

Cette ville est si tuée à la frontière avec le Land de Sarre. Les communes allemandes voisines 
sont :  

Überherrn au Nord qui se compose de cinq quartiers : Altforweiler, Berus, Bisten, Felsberg  et  
Überherrn ; Lauterbach ¨ lõEst, rattach® avec Ludweiler ¨ la commune de Völklingen.  

Creutzwald appartient à la communauté de communes du Warndt qui regroupe les communes de 
Creutzwald, Varsberg, Ham-sous-Varsberg, Guert ing et Bisten-en-Lorraine.  

A l'échelle de la commune de Creutzwald, la zone d'étude se situe à l'intérieur de l'IRIS 2 Beau-
Site Fatima (n°108).   

                                                           
2 Ilots Regroupés pour des Indicateurs Statistiques : Découpage infra -communal  en vue d'une 

analyse statistique  
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La modification du PLU approuvée en 2016 port ait  sur la phase 1 de la ZAC du Warndt ParK, 
comme le montre le plan ci -dessous : 

 

 

Ce projet vise à modifier plusieurs ®l®ments du plan local dõurbanisme de la commune : 
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Lõobjectif de cette nouvelle modification du PLU 
¶ Ouverture de la zone 2AU en 1AUW sur près de 59 hectares 

¶ Modification de lõOAP du Warndt ParK 

¶ Modification du règlement concernant les clôtures  et les toitures  

Dans le cadre de la loi ALUR (loi pour lõacc¯s au logement et un urbanisme r®nov®) du 2 avril 
2014, lõarticle L.153-31 du Code de lõurbanisme pr®cise que le PLU fait l'objet d'une révision 
lorsque la commune envisage : 

1° Soit de changer les orientations définies par le projet d'aménagement et de développement 
durables ; 

2° Soit de réduire un espace boisé classé, une zone agricole ou une zone naturelle et forestière 
;  

3° Soit de réduire une protection édictée en raison des risques de nuisance, de la qualité des 
sites, des paysages ou des milieux naturels, ou d'une évolution de nature à induire de graves 
risques de nuisance. 

4° Soit d'ouvrir à l'urbanisation une zone à urbaniser qui, dans les neuf ans suivant sa création, 
n'a pas été ouverte à l'urbanisation ou n'a pas fait l'objet d'acquisitions foncières significatives de 
la part de la commune ou de l'établissement public de coopération intercommunale compétent, 
directement ou par l'intermédiaire d'un opérateur foncier.  

 
Or, dans la mesure où : 

¶ le P.A.D.D. prévoyait  la cr®ation dõune Eurozone transfrontali¯re, qui prendrait place au 
niveau du lieu -dit «  Altneuland », avec une zone destin®e ¨ lõaccueil dõactivit®s, ainsi 
quõ¨ des ®quipements sociaux et sportifs collectifs. Le projet devant °tre int®gr® ¨ 
lõenvironnement bois® et nõaccueillir que des activit®s propres de type ç haute Qualité 
Environnementale », 

¶ les acquisitions foncières pour la ZAC du Warndt Park, fruit dõune politique dõacquisitions 
foncières ininterrompue menée de longue date par la ville de Creutzwald, poursuivies par 
la CCW, puis par lõEPFL (Etablissement Public Foncier de Lorraine), sont ¨ ce jour 
quasiment terminées. Bien que cette zone 2AU ait  plus de 9 ans (PLU approuvé en 2005), 
ces acquisitions foncières significatives lui  permettent dõ°tre maintenue en 2AU. 

La commune de Creutzwald nõest donc pas tenue de procéder à une révision, mais à une simple 
modification du  P.L.U.   
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3.  Ouverture ¨ lõurbanisation dõune partie de la zone 2AU en zone 
1AUW 

 
Une partie de la zone 2 AU est modifiée. La zone 1AUW existante  de 337 677 m²  voit sa superficie 
augmenter de 589 520 m² . La zone 1AUW a désormais une superficie de 927 196 m² soit 92,7 
hectares.   
 
Cette ZAC dont les études ont été lancées en 2009, ne peut être réalisée dans un autre secteur 
de la ville, et ne peut sõint®grer dans une zone d®j¨ urbanis®e. 
La conception de ladite ZAC est prévue dans le PADD du PLU depuis son approbation en 2005 et 
elle est, de plus, identifiée dans les projets prioritaires du SCoT de Rosselle.  
Lõouverture ¨ lõurbanisation de la zone 2AU va permettre à la ZAC dõavoir d®sormais la capacit® 
dõaccueillir des entreprises fortement consommatrices dõespaces. 

  

SURFACES RÉVISION 

2005 

MODIFICATION 

N°1 

APPROUVÉE LE 

28/11/2005  

MODIFICATION 

N°2 

APPROUVÉE EN 

2012 

MODIFICATION 

N°3 

APPROUVÉE EN 

2016 

MODIFICATION 

ACTUELLE 

Zones 1 NA / 1 AU  54 ha 20 a  
 

53 ha 34 a  53 ha 34 a  53 ha 34 a  

Zone 1 AUW 
 

 
 33 ha 80 a  92 ha 7 2 a  

Zones 1 NAF / 1 AUF 19 ha 80 a  19 ha 80a  19 ha 80 a  19 ha 80 a  19 ha 80 a  

Zones 1 NAS 
     

Zones 1 NAX / 1AUX 275 ha 20 a  275 ha 20 a  275 ha 20 a  275 ha 20 a  275 ha 20 a  

Zone 1 AUH 
   4 ha 10 a  4 ha 10 a  

Zones 2 NA / 2 AU   

210 ha 50 a  210 ha 25 a  210 ha 07 a  
 

172 ha 17 a  

 

134 ha 85 a  

Zones NC / A  193 ha 80 a  193 ha 80 a  193 ha 80 a  193 ha 80 a  193 ha 80 a  

Zones ND / N  1358 ha 00 a  1358 ha 00 a  1358 ha 00 a  1358 ha 00 a  1358 ha 00 a  

Total Zones N et AU  
 

2116 ha 50 a  2116 ha 25 a  2110 ha 21 a  
 

2110 ha 21 a  

 

2110 ha 21 a  
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Version  actuelle  du PLU (avant modification)  

  


































